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Réponse donnée par M. Pinheiro au nom de la Commission

(26 novembre 1997)

1. La Commission est extrêmement préoccupée par la situation des enfants dans les pays du tiers monde en
général, en particulier par toute forme d’exploitation, de travail forcé, voire d’esclavage à leur égard. Elle
soutient la position de la Communauté exprimée à la commission des Nations unies sur les droits de l’homme,
dénonçant les graves violations commises contre les enfants et lançant un appel pressant à tous les États
signataires de la Convention sur les droits de l’enfant de ratifier cette Convention au plus vite et de la mettre en
œuvre partout et sans réserves. La Commission rappelle que l’élimination de l’esclavage des enfants ainsi que de
leur exploitation sexuelle doit être considérée comme une priorité pour tous.

2. En ce qui concerne plus spécifiquement la situation en Afrique, la Commission rappelle que la convention
de Lomé IV révisée fait désormais du respect des droits de l’homme, des principes démocratiques et de l’État de
droit un élément essentiel de l’accord. La question de l’esclavage des enfants rentre dans ce cadre.

3. La Commission estime que des mesures positives visant notamment l’éducation sont d’importance vitale
dans ce contexte. La Commission finance d’ores et déjà, dans le cadre de ses programmes de développement, des
projets visant à améliorer la condition des enfants dans les différents pays et, en collaboration avec les
organismes internationaux et non gouvernementaux, elle entend poursuivre dans cette voie.

(98/C 158/120) QUESTION ÉCRITE E-3368/97

posée par Kirsi Piha (PPE) à la Commission

(22 octobre 1997)

Objet: Financement de l’élargissement

Dans la partie du document «Agenda 2000» consacrée au financement de l’élargissement, il est précisé que les
contributions financières des États membres actuels liées à l’élargissement ne dépasseront pas 1,27 % du PNB.
Bien qu’une croissance économique forte permette de dégager des ressources pour les réformes structurelles de
la politique d’aides de l’Union européenne, il semble excessivement optimiste de penser que le niveau actuel des
ressources sera suffisant.

Ces derniers temps, les débats au Conseil comme au Parlement montrent qu’il est peu vraisemblable que les
négociations d’adhésion s’engagent sous la forme 5 + 1 proposée par la Commission. De ce fait, les perspectives
financières à moyen et à long terme pourraient s’écarter sensiblement des prévisions actuelles de la Commission.

La Commission pense-t-elle que le cadre financier demeurera dans les limites indiquées dans l’Agenda 2000, et
ce quelles que soient les circonstances? Comment la Commission se prépare-t-elle et continuera-t-elle à se
préparer à la situation qui pourrait résulter d’une sous-estimation des financements?

Réponse donnée par M. Liikanen au nom de la Commission

(9 décembre 1997)

Dans la communication «Agenda 2000» (1), la Commission a montré dans quelles conditions et sous quelles
hypothèses, elle estime possible de financer à la fois le développement des politiques de la Communauté et
l’intégration des premiers pays candidats sans dépasser le plafond actuel des ressources propres de 1,27 % du
produit national brut (PNB) et tout en préservant une marge disponible sous ce plafond. Comme ce plafond se
détermine à l’échelle de l’ensemble de la Communauté, il s’appliquera le moment venu au PNB de la
Communauté élargie.

Toutefois, le tableau d’ensemble du cadre financier présenté dans la communication «Agenda 2000» repose sur
certaines hypothèses de travail quant aux conditions de l’élargissement (nombre de pays, date de l’adhésion,
modalités). Il est fondé notamment sur l’hypothèse d’une adhésion, en 2002, de cinq pays candidats d’Europe
centrale et orientale et de Chypre. Si l’élargissement devait se réaliser dans des conditions substantiellement
différentes de celles envisagées par la Commission, les montants prévus dans la partie financière de la
communication «Agenda 2000» pourraient être adaptés en conséquence.

(1) Doc. COM(97) 2000.


